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// Vu sur le net  
  

Impact avec le sol d’un Cessna P210N après un passage dans une 

zone de givrage : suspicion d’extinction du moteur suivie d’un 

rotor lock 

Le 19 décembre 2019, un pilote et 

son passager embarquent à bord 

d’un Cessna P210N Silver Eagle – 

avion turbopropulsé équipé d’un 

moteur Rolls-Royce M250 – pour 

un vol IFR privé entre les 

aérodromes australiens de 

Bankstown (Nouvelle Galles du 

sud) et de Cambridge (Tasmanie), distants d’environ 1000 km. 

Après un départ sans incident, le P210N atteint le FL180, le niveau de croisière 

prévu à son plan de vol. Quelques instants plus tard, le pilote constate la 

formation de glace sur les bords d’attaque des deux ailes et sur le pare-brise. 

Cette situation le conduit à demander au contrôle l’autorisation de descendre 

vers le FL160, où il juge les conditions météorologiques moins favorables à 

l’accumulation de glace. Durant la descente, qui a été autorisée par le contrôle, 

le pilote désactive le système anti-givrage de l’hélice ainsi que la protection du 

moteur contre la glace. Environ 20 minutes plus tard, alors que le P210N vole 
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au FL160 entre deux couches de nuages, son moteur s’arrête. Le pilote tente 

par deux fois de le faire redémarrer ; en vain. Après avoir déclaré MAYDAY à 

la fréquence, il reçoit un cap du contrôle pour un déroutement vers l’aérodrome 

de Moruya, situé à une vingtaine de km au nord-ouest de sa position. L’avion 

est haut (8000 ft/sol) lorsqu’il arrive à proximité de l’aérodrome. Par précaution, 

le pilote, craignant une panne électrique, prépare l’avion à l’atterrissage en 

sortant le train et 10° de volets. Il choisit ensuite d’effectuer une large boucle 

pour perdre l’altitude nécessaire à un atterrissage sur la piste 18, qui a sa 

préférence. Mais lorsqu’il termine le segment « vent arrière » et s’apprête à virer 

en étape de base, l’avion est trop bas (300ft/sol). Ses ailes heurtent la cime 

d’arbres puis c’est l’impact avec le sol. Le pilote d’un hélicoptère R44 qui se 

trouvait dans les environs de l’aérodrome de Moruya et suivait les évolutions 

de l’avion, dépose l’observateur qui l’accompagnait à proximité du lieu de 

l’accident et informe les secours de la situation. Arrivés sur place, ces derniers 

parviendront avec difficulté à ouvrir la porte principale de l’avion pour extraire 

le pilote, inconscient et gravement blessé. Le passager, légèrement blessé, 

avait pu sortir de l’épave par l’ouverture laissée par le pare-brise. 

Le rapport publié par l’organisme d’enquête australien (ATSB) est riche 

d’enseignements. Il montre que le pilote, qui avait mal interprété un document 

météo lors de la préparation du vol, a amené son avion dans une zone où des 

conditions de givrage étaient prévues par les services de la météorologie, 

conditions pour lesquelles le P210N n’était pas certifié ni équipé. Ces conditions 

ont conduit à l’accumulation d’une quantité significative de glace sur la cellule 

de l’avion. La réaction du pilote, qui a consisté à descendre pour trouver des 

conditions météorologiques plus favorables, a été la bonne mais elle s’est 

accompagnée de la désactivation des systèmes de protection du moteur contre 

la glace. Il s’en est suivi une extinction du moteur de l’avion que l’ATSB attribue, 

après élimination des autres hypothèses, à une ingestion de glace, même en 

faible quantité (30 grammes suffiraient, comme l’ont montré les essais effectués 

par le motoriste Rolls-Royce). 

Quant à l’impossibilité de faire redémarrer le moteur, elle résulterait très 

probablement d’un rotor lock (ou core lock), explique l’ATSB. Cette situation 



consiste en un blocage temporaire des parties tournantes du moteur en raison 

d’une contraction thermique différenciée des composants de la turbine en cas 

d’extinction du moteur : certains éléments tournants peuvent ainsi rester 

temporairement en contact avec des éléments fixes en raison de la marge 

relativement étroite qui les sépare. L’ATSB ajoute que 10 minutes peuvent être 

nécessaires pour pouvoir faire repartir un moteur en situation de rotor lock. 

L’organisme d’enquête conclut qu’il n’est donc pas impossible que la turbine du 

P210N ait pu retrouver sa liberté de rotation lorsque l’avion se trouvait à 1500 

ft du sol, hauteur de l’avion environ 10 minutes après l’extinction de son moteur. 

L’ATSB juge toutefois peu raisonnable d’attendre d’un pilote qu’il tente de 

relancer un moteur si tard en approche alors que toute son attention se porte 

sur la réalisation de l’atterrissage d’urgence.   

Cet accident a par ailleurs mis en lumière un certain nombre de lacunes du 

pilote. Ainsi, même si cela n’a eu aucun rôle dans la survenue de l’accident, 

l’enquête a révélé qu’il ne mettait jamais d’additif anti-givrage dans le circuit 

carburant de l’avion alors que le manuel de vol en mentionnait la nécessité pour 

des températures ambiantes inférieures à 4°C. Le pilote pensait qu’il s’agissait 

de la température au sol, convaincu qu’il ne pouvait pas s’agir de la température 

à haute altitude car, dans ce cas, l’emploi de l’additif aurait dû être routinier. Or, 

sans jamais employer d’additif, il n’avait jamais connu de problème à haute 

altitude, à l’instar d’autres pilotes. 

Le pilote a également indiqué aux enquêteurs avoir tenté de maintenir une 

vitesse de 44 kt lorsqu’un atterrissage hors aérodrome s’est imposé dans son 

esprit, pensant qu’il s’agissait-là de la vitesse de décrochage de l’avion. Or, la 

vitesse de décrochage la plus basse publiée du P210N est de 59 kt, si bien que, 

sans le savoir, le pilote s’est mis en situation de risque de perte de contrôle à 

faible hauteur.   

Le rapport ajoute enfin que le pilote a contribué à une forte dégradation de la 

finesse de l’avion en choisissant, par précaution, de le configurer de façon 

prématurée pour l’atterrissage, alors que l’avion était à 6000 ft. Cette façon de 

procéder, si elle a épargné au pilote une éventuelle extension manuelle du train, 



 

va à l’encontre des préconisations du Airplane Flying Handbook de la FAA, 

explique l’ATSB, qui précise que les données de vol recueillies montrent qu’un 

atterrissage sur la piste 28 était néanmoins possible dans ces conditions. C’est 

le choix du pilote de s’éloigner de l’aérodrome pour perdre de la hauteur qui 

s’est révélé inadéquat, en lui faisant perdre la piste de vue jusqu’au moment du 

retour vers l’aérodrome, où, retrouvant ses repères visuels, il a constaté que 

l’avion était trop bas pour un atterrissage sur la piste. 
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